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Extension du bénéfice de l'indemnité de fidélisation versée aux policiers
Question écrite n° 12924

Texte de la question

M. Thomas Ménagé attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la nécessité d'étendre le
bénéfice de l'indemnité de fidélisation en secteur difficile aux fonctionnaires actifs de la police nationale à de
nouvelles circonscriptions de sécurité publique pouvant être considérées comme étant des secteurs difficiles.
Alors que certaines circonscriptions comme celle de Dreux en bénéficient déjà, cette extension répondrait à
deux impératifs, celui d'attractivité et celui de récompense, notamment dans les territoires situés en périphérie
de l'Île-de-France. La circonscription de sécurité publique de Montargis répond désormais typiquement aux
caractéristiques du « secteur difficile » au sens du décret n° 99-1055 du 15 décembre 1999. Y étendre
l'indemnité de fidélisation répondrait d'abord à un impératif d'attractivité, des fonctionnaires pouvant préférer
résider dans le Loiret et travailler en Seine-et-Marne voisine ou ne rester que peu de temps dans le département
avant de solliciter leur mutation afin d'en bénéficier alors même que le commissariat de Montargis est sous-doté
au regard des postes ouverts et des besoins. Cette extension répondrait aussi à un impératif de récompense
des policiers : en effet, Montargis et sa périphérie subissent une délinquance et une criminalité en hausse. Les
fonctionnaires de police y sont confrontés à des faits d'une violence parfois extrême, en témoignent les émeutes
de la fin du mois de juin 2023 qui ont laissé le centre-ville dans un état de dévastation et choqué la France
entière. Les trafics de stupéfiants prospèrent, de même que les nuisances du quotidien qui peuvent gravement
altérer la qualité de vie des habitants. Si M. le ministre a pu relever lors de son audition en commission des lois
le mercredi 19 juillet 2023 que les collectivités locales peuvent prendre des initiatives en faveur de l'installation
et du maintien de nouveaux effectifs, celles-ci restent limitées lorsque, par exemple, les fonctionnaires ne vivent
pas au sein de la commune dans laquelle se trouve leur commissariat d'affectation. Il appartient donc à l'État et
au Gouvernement de prendre les mesures nécessaires à une meilleure allocation des effectifs dans le respect
du statut des fonctionnaires de police, au besoin par le versement de primes incitatives telles l'indemnité de
fidélisation. Il lui demande donc s'il envisage son extension à de nouvelles circonscriptions de sécurité publiques
hors Île-de-France, notamment celle de Montargis, et le cas échéant sous quelles modalités et dans quel délai.
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